
Pour la reconnaissance constitutionnelle du droit Ã  l'eau et Ã  l'assainissement 

  


Huit dÃ©putÃ©s, appartenant Ã  huit groupes parlementaires, agissant en leur nom propre ou au nom de leur groupe, ont
dÃ©posÃ© ce 22 mars 2023, jour de la JournÃ©e mondiale de l'eau, une proposition de loi constitutionnelle visant Ã 
reconnaÃ®tre le droit Ã  l'eau et Ã  l'assainissement comme un droit humain fondamental.





ASSEMBLÃ‰E NATIONALE

Proposition transpartisane visant Ã  constitutionaliser le droit Ã  l'eau et Ã  l'assainissementÂ 
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			Huit dÃ©putÃ©s, appartenant Ã  huit groupes parlementaires, agissant en leur nom propre ou au nom de leur groupe, ont
dÃ©posÃ© ce 22 mars 2023, jour de la JournÃ©e mondiale de l'eau, une proposition de loi constitutionnelle visant Ã 
reconnaÃ®tre le droit Ã  l'eau et Ã  l'assainissement comme un droit humain fondamental en vertu de la rÃ©solution 64/292
adoptÃ©e par l'AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des Nations unies le 28 juillet 2010.
			
			


			L'examen en premiÃ¨re lecture du texte devrait survenir en juin prochain.
			
			


			Les huit dÃ©putÃ©s sont : Gabriel Amard (dÃ©putÃ© du RhÃ´ne, LFI-NUPES), Chantal Jourdan (dÃ©putÃ©e de l'Orne, Socialistes
et apparentÃ©s-NUPES), Mansour Kamardine (dÃ©putÃ© de Mayotte, Les RÃ©publicains), Marcellin Nadeau (dÃ©putÃ© de
Martinique, Gauche dÃ©mocrate et rÃ©publicaine-NUPES), Hubert Ott (dÃ©putÃ© du Haut-Rhin, MoDem et IndÃ©pendants),
Marie Pochon (dÃ©putÃ©e de la DrÃ´me, Ã‰cologiste- NUPES), Olivier Serva (dÃ©putÃ© de Guadeloupe, LibertÃ©s, IndÃ©pendants,
Outre-mer et Territoires), Anne-CÃ©cile Violland (dÃ©putÃ©e de Haute-Savoie, Horizons et apparentÃ©s).
			
			ci-dessous, le texte intÃ©gral de la proposition de loi constitutionnelle

			

			illustration AssemblÃ©e nationale
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EXPOSÃ‰ DES MOTIFS



La prÃ©sente proposition de loi constitutionnelle vise Ã  transposer la rÃ©solution 64/292 adoptÃ©e par l'AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale
des Nations unies le 28 juillet 2010 et ainsi mettre en conformitÃ© la charte de l'environnement avec le droit international,
en y inscrivant le droit Ã  l'eau comme un droit humain fondamental.



Le droit Ã  l'eau et Ã  l'assainissement a Ã©tÃ© reconnu par les Nations unies en 2010


Le 28 juillet 2010, l'AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des Nations unies a adoptÃ© la rÃ©solution 64/292 qui en son premier alinÃ©a
"reconnaÃ®t que le droit Ã  l'eau potable et Ã  l'assainissement est un droit humain, essentiel Ã  la pleine jouissance de la vie
et Ã  l'exercice de tous les droits de l'homme."



La rÃ©solution, prÃ©sentÃ©e Ã  l'initiative de la Bolivie, a Ã©tÃ© adoptÃ©e par 122 voix et 41 abstentions et aucun vote contre.
L'AmÃ©rique latine, l'Afrique, l'Asie et onze pays de l'Union europÃ©enne, dont la France, l'Allemagne, l'Italie, l'Espagne et
la Belgique, regroupent l'essentiel des votes favorables.



Comme le souligne un communiquÃ© de l'Organisation des Nations unies, "l'AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale a "reconnu" ce matin,
dans une rÃ©solution adoptÃ©e par 122 voix et 41 abstentions, le droit Ã  une eau potable salubre et propre comme un droit
fondamental, essentiel au plein exercice du droit Ã  la vie et de tous les droits de l'homme." L'AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale n'a pas
crÃ©Ã© un nouveau droit humain, mais "a simplement reconnu officiellement l'existence d'un droit existant" a expliquÃ©
ultÃ©rieurement Ã  la presse Catarina de Albuquerque, premiÃ¨re rapporteure spÃ©ciale des Nations unies pour le droit Ã 
l'eau et Ã  l'assainissement. Cette rÃ©solution confirme que tous les Ã‰tats reconnaissent ce droit.



Cette rÃ©solution a Ã©tÃ© suivie de deux rÃ©solutions complÃ©mentaires. Le 30 septembre 2010, au Conseil des droits de
l'homme de l'ONU a Ã©tÃ© adoptÃ©e par consensus la rÃ©solution confirmant la rÃ©solution du 28 juillet 2010. La rÃ©solution
A/64/L.63/Rev.1 dÃ©clare : "le droit Ã  une eau potable salubre et propre est un droit fondamental, essentiel au plein
exercice du droit Ã  la vie et de tous les droits de l'homme". Le 18 dÃ©cembre 2013, l'AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des Nations
unies a adoptÃ© la rÃ©solution A/RES/68/157 qui rÃ©affirme la rÃ©solution de 2010.



Des rÃ©solutions prÃ©paratoires antÃ©rieures


Ces rÃ©solutions font suite Ã  une sÃ©rie de conventions et de programmes au niveau international.



La Convention de 1979 sur l'Ã©limination de toutes les formes de discrimination Ã  l'Ã©gard des femmes stipule dans son
article 14 que "les Ã‰tats parties prennent toutes les mesures appropriÃ©es pour Ã©liminer la discrimination Ã  l'Ã©gard des
femmes dans les zones rurales [...] et, en particulier, ils leur assurent le droit : de bÃ©nÃ©ficier de conditions de vie
convenables, notamment en ce qui concerne le logement, l'assainissement, l'approvisionnement en Ã©lectricitÃ© et en eau."
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La Convention internationale relative aux droits de l'enfant (1989), ratifiÃ©e par presque tous les Ã‰tats du globe, dans son
article 24 rappelle que "les Ã‰tats parties reconnaissent le droit de l'enfant de jouir du meilleur Ã©tat de santÃ© possible [...].
Les Ã‰tats parties s'efforcent d'assurer la rÃ©alisation intÃ©grale du droit susmentionnÃ© et, en particulier, prennent les
mesures appropriÃ©es pour : lutter contre la maladie et la malnutrition [...] grÃ¢ce notamment [...] Ã  la fourniture d'aliments
nutritifs et d'eau potable."



RatifiÃ© par 16 pays et entrÃ© en vigueur en aoÃ»t 2005, le Protocole sur l'eau et la santÃ©, issu de la Convention de 1992
(signÃ© et approuvÃ© par la France) sur la protection et l'utilisation des cours d'eau transfrontaliers et des lacs
internationaux, stipule dans ses articles 4 Ã  6 que les parties "prennent, en particulier, toutes les mesures appropriÃ©es
pour assurer un approvisionnement adÃ©quat en eau potable salubre", "un accÃ¨s Ã©quitable Ã  l'eau, adÃ©quat du point de
vue aussi bien quantitatif que qualitatif, devrait Ãªtre assurÃ© Ã  tous les habitants ; notamment aux personnes dÃ©favorisÃ©es
ou socialement exclues" et "poursuivent les buts suivants : l'accÃ¨s de tous Ã  l'eau potable ; l'assainissement pour tous".



Depuis 2002, le droit Ã  l'eau figure implicitement dans le Pacte international relatif aux droits Ã©conomiques, sociaux et
culturels (PIDESC 1966), auquel 160 Ã‰tats sont parties prenantes. Le Pacte comprend le droit Ã  Ãªtre Ã  l'abri de la faim
(art. 2) Ã  un niveau de vie suffisant (art. 11) et le droit Ã  la santÃ© (art. 12). Le ComitÃ© des Nations unies sur les droits
Ã©conomiques, sociaux et culturels (CESCR) a rÃ©interprÃ©tÃ© le 26 novembre 2002 dans son observation gÃ©nÃ©rale nÂ° 15 sur
le droit Ã  l'eau l'article 11 et reconnaÃ®t alors que Â« le droit Ã  l'eau fait clairement partie des garanties fondamentales pour
assurer un niveau de vie suffisant, d'autant que l'eau est l'un des Ã©lÃ©ments les plus essentiels Ã  la survie. Â» Cette
observation nÂ° 15 affirme que "l'accÃ¨s Ã  une fourniture adÃ©quate d'eau pour un usage personnel et domestique constitue
un droit humain fondamental de toute personne."



L'article 28 sur le niveau de vie adÃ©quat et la protection sociale de la Convention relative aux droits des personnes
handicapÃ©es de 2008 stipule que les Ã‰tats parties prenantes prennent des "mesures appropriÃ©es pour protÃ©ger et
promouvoir l'exercice de ce droit, y compris des mesures destinÃ©es Ã " : "Assurer aux personnes handicapÃ©es l'Ã©galitÃ©
d'accÃ¨s aux services d'eau salubre et leur assurer l'accÃ¨s Ã  des services, appareils et accessoires et autres aides
rÃ©pondant aux besoins crÃ©Ã©s par leur handicap qui soient appropriÃ©s et abordables."



Enfin, l'accÃ¨s Ã  l'eau potable figurait dans l'objectif 7.C des Objectifs du MillÃ©naire pour le DÃ©veloppement (2000) :
"RÃ©duire de moitiÃ©, d'ici Ã  2015, le pourcentage de la population qui n'a pas d'accÃ¨s Ã  un approvisionnement en eau
potable ni Ã  des services d'assainissement de base" (OMD 7 C). Il se retrouve aussi dans les Objectifs du
dÃ©veloppement durable, ratifiÃ©s en septembre 2015. Les pays membres de l'ONU, se donnent pour mission de "garantir
l'accÃ¨s de tous Ã  l'eau et Ã  l'assainissement et assurer une gestion durable des ressources en eau" (objectif numÃ©ro 6).
La reconnaissance du droit Ã  l'eau et Ã  l'assainissement au niveau constitutionnel rÃ©sulterait donc des conventions
internationales auxquelles la France est partie prenante.



Plusieurs rÃ©solutions et dÃ©clarations ont Ã©galement Ã©voquÃ© ou reconnu le droit Ã  l'eau et Ã  l'assainissement : la rÃ©solution
de l'AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale 54/175 du 17 dÃ©cembre 1999 sur le droit au dÃ©veloppement, la dÃ©claration lors du sommet de
Johannesburg sur le dÃ©veloppement durable de 2002, le texte adoptÃ© Ã  l'unanimitÃ© lors de la ConfÃ©rence RIO +20 en juin
2012.



Le droit Ã  l'eau et Ã  l'assainissement est reconnu comme un droit humain par de nombreux Ã‰tats
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178 Ã‰tats de toutes les rÃ©gions du globe ont dÃ©jÃ  reconnu le droit Ã  l'eau et Ã  l'assainissement dans des dÃ©clarations ou
des rÃ©solutions internationales. Les gouvernements sont tenus de garantir ces droits mais aucun mÃ©canisme, ni aucun
traitÃ© international ne vient les contraindre ou les pÃ©naliser en cas d'inaction. Sur la scÃ¨ne internationale, le droit humain
Ã  l'eau et Ã  l'assainissement manque donc d'autonomie et d'effectivitÃ© normative.



Pour autant, plusieurs Ã‰tats ont dÃ©jÃ  reconnu dans leur constitution le droit Ã  l'eau : la Bolivie, l'Afrique du Sud, le Maroc,
l'Ã‰gypte, la SlovÃ©nie, l'Ã‰thiopie, le Niger, la Colombie, la RÃ©publique dÃ©mocratique du Congo, l'Uruguay, le Kenya,
l'Ã‰quateur, etc.



De nombreux pays ou instances rÃ©gionales et internationales se sont dotÃ©s de textes consacrant le droit d'accÃ¨s Ã  l'eau
pour toutes et tous. Plusieurs Ã‰tats ont reconnu ce droit au sein de chartes et de protocoles rÃ©gionaux : la Charte
d'Addisâ€‘Abeba de 1990, la Charte de l'eau du Bassin du Niger, le Protocole Ã  la Convention amÃ©ricaine des Droits de
l'homme, la Charte arabe des droits de l'homme, etc.



La France doit rejoindre ce mouvement et consacrer dans notre "bloc constitutionnel" le droit Ã  l'eau.



Le droit Ã  l'eau et Ã  l'assainissement absent de la lÃ©gislation franÃ§aise


Le droit Ã  l'eau n'est pas reconnu ni dans la Constitution, ni dans la Charte de l'environnement, ni dans la lÃ©gislation
franÃ§aise.



L'article L.210â€‘1 du code de l'environnement, dispose que "l'eau fait partie du patrimoine commun de la nation" et
queÂ "l'usage de l'eau appartient Ã  tous et chaque personne physique, pour son alimentation et son hygiÃ¨ne, a le droit
d'accÃ©der Ã  l'eau potable dans des conditions Ã©conomiquement acceptables par tous". Cet article ne permet pas
d'intÃ©grer le droit Ã  l'eau de maniÃ¨re complÃ¨te et par ailleurs le droit Ã  l'assainissement est absent. La transposition de la
directive sur l'eau potable destinÃ©e Ã  la consommation humaine ne reconnaÃ®t pas non plus le droit Ã  l'eau, malgrÃ© des
avancÃ©es notables dans l'ordonnance nÂ° 2022â€‘1611 du 22 dÃ©cembre 2022, qui amÃ©liore l'accÃ¨s Ã  l'eau potable sans en
prÃ©voir les modalitÃ©s concrÃ¨tes d'applicabilitÃ©



La jurisprudence tente bon an mal an de dÃ©fendre le droit Ã  l'eau au nom de l'objectif de valeur constitutionnelle que
constitue la possibilitÃ© pour toute personne de disposer d'un logement dÃ©cent (dÃ©cision nÂ° 2015â€‘470 QPC), le droit Ã  une
vie familiale (dÃ©cision nÂ° 94â€‘359 du 15 janvier 1995 sur la diversitÃ© de l'Habitat et l'arrÃªt du Conseil d'Ã‰tat GISTI, CFDT et
CGT du 8 dÃ©cembre 1978) et la sauvegarde de la dignitÃ© humaine (arrÃªt Morsangâ€‘surâ€‘Orge du Conseil d'Ã‰tat du 27
octobre 1995).



Enfin, dans la foulÃ©e de la rÃ©solution A/76/L.75 du 26 juillet 2022 de l'AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des Nations unies qui
"considÃ¨re que le droit Ã  un environnement propre, sain et durable fait partie des droits humains", le Conseil d'Ã‰tat a
reconnu dans sa dÃ©cision nÂ° 451129 du 20 septembre 2022 en rÃ©fÃ©rÃ©â€‘libertÃ© que le droit de chacun de vivre dans un
environnement Ã©quilibrÃ© et respectueux de la santÃ© constitue une libertÃ© fondamentale. Cette dÃ©cision du juge
administratif invite Ã  aller plus loin concernant le droit Ã  l'eau et Ã  le reconnaÃ®tre clairement.
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Mais, hormis l'interdiction des coupures d'eau de loi "Brottes" du 15 avril 2013 (parfois peu respectÃ©e), ces quelques
bases juridiques ne sont pas des points d'appui suffisamment sÃ»rs et Ã©tayÃ©s permettant de faire respecter le droit
humain Ã  l'eau potable et Ã  l'assainissement dans des situations trÃ¨s concrÃ¨tes : nonâ€‘raccordement Ã  l'eau potable et Ã 
l'assainissement des campements et des bidonvilles, tarifs excessifs de l'eau potable dans certains territoires, en
particulier ultraâ€‘marins, nonâ€‘accessibilitÃ© de l'eau potable pour des populations entiÃ¨res comme Ã  Mayotte, toilettes et
bainsâ€‘douches inexistants ou payants, absence de toilettes et de fontaines publiques et gratuites dans l'espace public,
mauvaise qualitÃ© de l'eau potable en raison de dÃ©faut dans les infrastructures ou de prÃ©sence de pesticides en matiÃ¨re
de partage Ã©quitable de la ressource entre types d'usagers, etc. Des aides sociales sont rendues possibles dans le code
de l'action sociale et le code gÃ©nÃ©ral des collectivitÃ©s territoriales. Pour autant, les aides sociales ne relÃ¨vent pas d'un
droit humain fondamental, inconditionnel et Ã©gal pour tous.



Devant cette absence de reconnaissance du droit Ã  l'eau, le Conseil Ã©conomique, environnemental et social prÃ©conise
donc - dans un rapport intitulÃ© La gestion de l'eau et de l'assainissement dans les Outreâ€‘mer publiÃ© en octobre 2022 - aux
parlementaires de dÃ©poser une proposition de loi confÃ©rant un "droit opposable Ã  l'accÃ¨s Ã  l'eau potable pour tous et
toutes".



Transposer les dÃ©clarations des Nations unies Ã  la Constitution ou Ã  la lÃ©gislation franÃ§aises est habituel


Le code de l'environnement dans sa rÃ©daction actuelle est insuffisant pour consacrer un droit effectif Ã  l'accÃ¨s Ã  l'eau
potable. L'Ã©chelle pertinente est celle du bloc constitutionnel, Ã  l'instar des autres Ã‰tats ayant reconnu le droit Ã  l'eau et Ã 
l'assainissement dans leur loi fondamentale.



Cette proposition d'ajout Ã  la charte de l'environnement vise donc Ã  consacrer le droit Ã  l'eau comme un droit fondamental
reconnu en tant que tel par la constitution en transposant telle quelle l'alinÃ©a 1 de la rÃ©solution 64/292 du 28 juillet 2010
de l'AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des Nations unies.



Cette proposition propose de complÃ©ter la Charte de l'Environnement. Par sa dÃ©cision du 3 octobre 2008, "Commune
d'Annecy" (arrÃªt du 3 octobre 2008 nÂ° 297931), le Conseil d'Ã‰tat a pleinement reconnu la valeur constitutionnelle de la
charte.



La prÃ©sente proposition de loi constitutionnelle est constituÃ©e d'un article unique visant Ã  inscrire dans le bloc
constitutionnel le droit Ã  l'eau, sous la forme d'un article additionnel Ã  la Charte de l'environnement qui s'insÃ©rerait aprÃ¨s
l'article 1.Â 



Â 


	
		
			
			PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE
		
		
			Article unique
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			AprÃ¨s l'article 1 de la Charte de l'environnement, il est insÃ©rÃ© un article 1â€‘1 ainsi rÃ©digÃ© :

			"Art. 1â€‘1. - Le droit Ã  l'eau potable et Ã  l'assainissement est un droit humain, essentiel Ã  la pleine jouissance de la vie et Ã 
l'exercice de tous les droits humains."

			

			AssemblÃ©e nationale - Proposition de loi constitutionnelle
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